
ARTISANAT : Technilum labellisée «Entreprise du patrimoine vivant»

La société TECHNILUM / T : 04.67.90.67.67 (siège à Béziers, CA : 7,5 M€), spécialiste en
aménagement des espaces urbains, vient d’être labellisée « Entreprise du patrimoine vivant
». Cette marque de reconnaissance de l’État français, mise en place pour distinguer des
entreprises françaises aux savoir-faire artisanaux et industriels d’excellence, et décernée
par le ministre de l’Économie, de l’Industrie et du Numérique, et par la secrétaire d’État
chargée du commerce, de l’artisanat, de la consommation et de l’ESS, Martine
PINVILLE. Par ailleurs, la société confirme la bonne tenue de son chantier d’extension du
site de production. Le projet représente un investissement de près de 8 M€, pour une
extension de 4 600 m2. Il permettra à Technilum d’augmenter sa capacité de production et
de se doter de quais de chargement et déchargement, d’une ligne de production plus
fluide. L’entreprise se fixe d’atteindre les 20 M€ en 2020, et de recruter d’ici là une
vingtaine de salariés supplémentaires, à commencer par le renforcement du bureau
d’études. www.technilum.com
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